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Yverdon donne un coup d’accélérateur
au projet de Maison de la musique
» PROJET

La Municipalité
fait un pas concret
vers la réhabilitation
des anciennes buanderies.
Elle souhaite en effet
y reloger, d’ici à 2009,
la Croquette et
le Conservatoire
pour 4,6 millions.

Ils ont déjà connu les effluves
d’alcool de pommes de terre,
puis de lessive. Les murs du

numéro 10 de la rue des Cygnes
pourraient bientôt s’emplir de
rires d’enfants, de fumets allé-
chants et de notes de musique.
La Municipalité souhaite en effet
réhabiliter ce bâtiment commu-
nal plus que centenaire et en
faire une Maison de la musique
et de l’accueil de jour des éco-
liers.

La demande très forte en lo-
caux n’est pas étrangère à cette
soudaine envie de rénovation. Le
Conservatoire du Nord vaudois,
actuellement sans domicile fixe,
supplie la Commune depuis plu-
sieurs années déjà de lui trouver
une solution à long terme pour
enfin pouvoir cesser de jongler
avec lieux, clefs et loyers oné-
reux. La Ville a entendu ce cri de
détresse. Après avoir étudié la
possibilité de mettre le terrain de
la rue des Cygnes 10 à disposi-
tion du Conservatoire, elle a revu
sa copie et choisi de prendre en
charge le coût de la rénovation et
de la transformation du bâti-
ment.

Le déclic? La mise à la rue
prochaine de la Croquette, l’unité
d’accueil pour les écoliers d’Yver-
don. «Elle a reçu son congé pour
la fin 2008. Nous avons donc dû
trouver une solution rapide»,
confirme le municipal des Ecoles
et de la Jeunesse, Daniel von

Siebenthal. Le Conservatoire
n’ayant pas besoin de la totalité
de la surface, le partage de ces
locaux, très bien placés, est rapi-
dement apparu comme une solu-
tion idéale. Les enfants pourront
y bénéficier d’une aire de jeux
extérieure et la capacité d’ac-
cueil, actuellement insuffisante,
pourrait même être élargie.

Aussi un restaurant

«Le projet a aussi l’avantage
de nous donner l’occasion d’as-
sainir de manière durable un
bâtiment ancien dont l’emplace-
ment est intéressant», souligne
Paul-Arthur Treyvaud, municipal
de l’Urbanisme. Dans sa de-
mande de crédit d’étude au Con-
seil communal, l’Exécutif sou-

haite aussi l’aménagement d’une
buvette restaurant dans la mai-
son. L’établissement, à mi-che-
min entre la gare et les rives du
lac bénéficiera d’une terrasse au
bord de la Thièle. «Cela rejoint la
volonté de la Municipalité de
renforcer le lien entre la ville et
le lac», souligne-t-il.

Le coût total du projet a été
devisé sommairement à 4, 6 mil-
lions. D’importants travaux de
réhabilitation seront en effet né-
cessaires, puisque l’ensemble du
bâtiment est vétuste. La com-
mune prendra aussi en charge
les aménagements de la Cro-
quette et de la buvette. Le Con-
servatoire est prêt, de son côté, à
mettre la main à la poche pour
équiper sa Maison de la Musi-
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VÉTUSTES�Les locaux du numéro 10 de la rue des Cygnes sont en mauvais état.
La commune, propriétaire de la bâtisse, souhaite désormais réhabiliter

ces lieux dans lesquels répète déjà ponctuellement le Conservatoire du Nord vaudois.
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BUCOLIQUE�Le numéro 10 de la rue des Cygnes borde
la Thièle. La Municipalité souhaite aussi y

aménager une petite buvette-restaurant avec terrasse.

Cent ans d’histoire au fil de l’eau

Baptisé par commodité
«ancienne buanderie», le
bâtiment de la rue des Cygnes
10 aurait pu avoir bien d’autres
noms. Flash-back.
Lorsque la bâtisse est
construite en 1902, c’est pour y
distiller des pommes de terre.
La distillation du tubercule ne
pourra néanmoins durer que
12 ans. Dès 1914, cette pratique
est interdite. Les locaux ainsi
libérés servent alors d’entrepôts
d’approvisionnement pendant
la Première Guerre mondiale.
A la veille de la seconde guerre,
l’Association de distillerie est

dissoute et le bâtiment racheté
par la commune d’Yverdon.
En 1949, celle-ci construit deux
appartements pour familles
nombreuses afin de répondre à
la pénurie de logements
sociaux, ainsi qu’une chambre
à lessive au rez-de-chaussée.
Actuellement, les salles
vétustes du bâtiment sont
louées à diverses associations.
Une partie du sous-sol est
utilisée par un club
d’aéromodélisme, les deux
grands appartements des
combles sont encore habités.     
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que. Pour réunir une somme pro-
che du million, il compte sur le
soutien de sponsors tels que la
Loterie Romande.

Ce coup d’accélérateur ravit
Eric Urfer, directeur du Conser-
vatoire du Nord vaudois qui rêve
d’une Maison de la musique de-
puis près de 4 ans. Selon le calen-
drier actuel, elle devrait être
achevée fin 2008. «Et nous de-
vons tenir les délais, car nous ne
sommes contraints de reloger la
Croquette dès cette date», insiste
Daniel von Siebenthal. Premier
obstacle: le vote du Conseil com-
munal en début d’année pro-
chaine sur le crédit d’étude du
projet de 460 000 francs et le
projet global de réaffectation.     
                                  C A R O L E PA N T E T

«Croquette» et Conservatoire sous le même toit dès 2009

Rue de   l'Arsenal

Avenue de l'Hippodrome
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Lac de Neuchâtel

Future Maison de la musique 
et de l'accueil de jour des écoliers
Future Maison de la musique 
et de l'accueil de jour des écoliers
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Vu pour vous

Finances et humour à Yverdon avec Pascal Broulis qui, à l’occasion
de la sortie de son livre «Le petit Broulis illustré» est venu le
dédicacer samedi à la librairie Payot. Accompagné du dessinateur
«Sen» (à g.), le chef des finances vaudoises a des convictions qui
dépassent les colonnes de chiffres, les budgets et l’évolution de la
dette cantonale. Samedi la foule était présente pour rencontrer cet
homme qui a rédigé un abécédaire dans le but de répondre à ses
nombreuses ambitions en faveur du canton de Vaud.           2

Avec le test du premier écopoint, Chavornay
marque un pas de plus vers la taxe au poids
» NOUVEAU

Un pèse-déchets
est actuellement en test.
D’autres pourraient couvrir
l’ensemble du territoire.

Depuis samedi, les habitants du
quartier du Vieux Moulin à Cha-
vornay doivent se familiariser à
une nouvelle pratique. Celle de la
collecte centralisée des déchets
au premier écopoint de la loca-
lité. Le municipal de la voirie,

Guy Muller a expliqué cette nou-
velle manière de collecter les ma-
tières incinérables. Ce test est le
premier fruit concret d’un projet
voté au Conseil communal en
avril dernier. Si l’essai est con-
cluant, neuf autres microcentra-
les vont éclore dans la commune.

Des économies dans
le domaine des transports

D’une capacité équivalente à
cinq conteneurs, le bac enterré
devrait permettre de réduire les
coûts de transport liés à la récolte
qui s’effectuait jusqu’alors. «La
collecte des déchets au porte-à-
porte engendre des frais élevés,
révèle le municipal. Avec ce sys-
tème, nous pouvons optimiser les
transports. Le but est d’inviter les
habitants à ne plus garder leurs
déchets chez eux.» C’est bien
d’une invitation dont il est ques-
tion. Ce système, implique une
participation volontaire des ci-
toyens. Le tri systématique des
détritus est vivement conseillé.
«Chaque fois que vous mettez un
sac dans la borne, celui-ci est

pesé au gramme près, précise
Jean-Claude Perrin, représentant
de la maison Grunderco, fournis-
seur du système. Grâce à la carte
magnétique, les personnes sont
identifiées et les informations
concernant les poids des déchets
traités en temps réel».

La taxe au poids est un but
à long terme

«La taxe au poids n’est pas
pour l’immédiat, mais constitue
le but à long terme, ajoute Guy
Muller. Le système du pollueur
payeur devrait permettre des éco-
nomies pour toutes les personnes
qui jouent le jeu». Mais une fois
de plus ces économies concer-
nent les ménages les plus favori-
sés. Les matières compostables
représentent environ 30% de la
masse totale des déchets. Or, les
villas individuelles avec jardins
sont les plus à même de trier les
déchets verts, et d’avoir ainsi les
poubelles les moins lourdes. Mais
le développement durable néces-
site ce genre de réformes.
                                                                                                         T. v. A.

DÉCHETS�Jean-Claude Perrin, fournisseur, présente le
nouveau procédé de collecte d‘ordures par

conteneur enterré qui est en test depuis samedi à Chavornay.
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